
SITUATION SANITAIRE 
EXCEPTIONNELLE - SOINS 
D’URGENCE 

DURÉE : 

7H

RÉSUMÉ DE LA FORMATION

La pandémie mondiale actuelle de Covid-19, les 
dernières crises sanitaires (SRAS, Pandémie Grippe A 
(H1N1), MERS-CoV, Ébola, etc.), les accidents collectifs 
(explosion usine AZF, explosion usine Seveso à Rouen 
et Bergerac…), attentats (Bataclan, Charlie Hebdo, 
etc), la guerre en Ukraine, les incendies de forêts et 
les divers épisodes climatiques ou  cycloniques 
(Antilles) ou encore les risques NBRC (Nucléaires, 
Radiologiques, Biologiques, Chimiques) nous 
rappellent régulièrement que les professionnels 
de santé, ainsi que chaque citoyen, peuvent se 
retrouver potentiellement exposés et acteurs devant 
des situations sanitaires exceptionnelles.

Le Code de la santé publique L3131-8 précise que : 
« si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation 
sanitaire le justifient, le représentant de l’État dans 
le département peut procéder aux réquisitions 
nécessaires de tous biens et services, et notamment 
requérir le service de tout professionnel de 
santé, quel que soit son mode d’exercice et de tout 
établissement de santé ou établissement médico-
social ».
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INDEMNISATION

385€0€

INTERVENANT
JEREMY BLOAS,

INFIRMIER

PRIX : 385€ 100% FINANCÉ

RESTE À CHARGE

FORMATION CONTINUE

PHARMACIENS
PUBLIC CIBLÉ

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

Former les professionnels de santé aux gestes et soins d’urgence et à la prise en charge des 
situations sanitaires exceptionnelles.

Connaître les différents types de SSE (Situation Sanitaire Exceptionnelle) et leurs conséquences 
sur le système de santé.
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Il est donc important de former et d’entraîner les professionnels de santé susceptibles 
d’intervenir lors de situations sanitaires exceptionnelles.



DÉROULÉ DU PARCOURS DE FORMATIONV

Maîtriser les procédures d’organisation des systèmes de secours.
Connaître les différents plans de secours (plan blanc, Novi...).
Le tri dans le SSE (Situation Sanitaire Exceptionnelle) :
 - les outils.
 - la traçabilité.
 - la classification.
 - la mise en œuvre.

MODULE 02          LES PRINCIPES D’ORGANISATION SANITAIRE ET DE RÉPONSE D’URGENCE EN FRANCE

MODULE 01            LES RISQUES NRBC

Connaitre les risques NRBC : Risques Nucléaires Radiologiques, Bactériologiques, Chimiques.
Décontamination.
Confinement.

Définitions.
Techniques.
Les principes de précaution et de protection (Safe, Tri, Ryan, Marche).

MODULE 03          LES ATTENTATS

Définitions.
Techniques.
Le triage.
Start ABC.
Sinus.

MODULE 04          DAMAGE CONTROL

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS - SUITE

Appréhender les principes d’organisation sanitaire et de réponse d’urgence en France.

Assurer la prise en charge précoce de victimes, adultes ou pédiatriques, dans un contexte de 
SSE (Situation Sanitaire Exceptionnelle), seul ou à plusieurs, avec ou sans matériel de secours. 

Mettre en œuvre, avec méthode, les gestes de premiers secours face aux situations d’urgence.

S’intégrer dans un dispositif sanitaire de grande ampleur.
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Position dans l’organisation des secours.
Compétences personnelles.
Réglementation.

MODULE 05          LE RÔLE DE CHACUN DANS L’ORGANISATION DES SECOURS

Réaliser les gestes d’urgences.
Cas concret.
L’alerte au 18/15.
Gestion de l’hémorragie :
 - pansement israélien.
 - garrot.
 - garrot tourniquet.
 - mèche hémostatique.
 - plaie soufflante.
 - obstructions de voies aériennes.
 - couverture de survie.
Constitution d’une trousse de secours : pansement, garrot, compresse
 - pourquoi ?
 - réglementation.

MODULE 06          CONDUITES À TENIR SELON LA SITUATION D’URGENCE

DÉROULÉ DU PARCOURS DE FORMATION - SUITEV
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PRÉREQUIS 
Être pharmacien.
En amont de l’inscription, les prérequis seront vérifiés par e-mail et/ou par téléphone.

ACCESSIBILITÉ
PARTIE E-LEARNING : la formation sera accessible dès réception d’un mail envoyé par nos 
soins contenant l’accès à la plateforme en ligne.

 MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS
PARTIE E-LEARNING : la formation sera accessible dès réception d’un mail envoyé par nos 
soins contenant l’accès à la plateforme en ligne.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MOBILISÉES
Méthodes pédagogiques expositive et active.
Alternance d’apports théoriques et pratiques.
Utilisation de nombreux exercices auto-corrigés et des cas pratiques avec correction.
Pour la formation en e-learning, une plateforme digitale sécurisée accessible 24/7.
Fiches de cours téléchargeables à partir de la plateforme e-learning.
Contact avec le formateur via un chat, tout au long du parcours. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DE LA FORMATION
Evaluations formatives tout au long de la formation.
Evaluation sommative en fin de formation : quizz et auto-évaluation (sur la base d’un 
questionnaire intial et d’un questionnaire final permettant d’identifier les acquis).
Questionnaire de satisfaction en fin de formation. 

VALIDATION DE LA FORMATION
Attestation de réalisation en fin de formation.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Pour les candidats dont la situation le nécessite, la responsable pédagogique est 
disponible pour envisager les possibilités d’aménagement de la formation à travers un 
projet personnalisé de formation.

CONTACT RÉFÉRENTE HANDICAP - Aurélie FANINOZ 

                    04 91 26 27 09                contact@freeforma.fr


